
DELIBERATION N° 2018/D360
TI VALO 

MISE EN PLACE D’UN MODULE DE GAZEIFICATION A TITRE
EXPERIMENTAL

La société NAODEN, fournisseur de module de gazéification, propose l’installation d’un module de 
gazéification sur le site de Ti Valo. Cet outil modulaire permettra la valorisation de ligneux de 
déchets verts, bois B et CSR autour de petites unités de production de chaleur.
Depuis plus d’une année, les services techniques de Kerval sont en contact avec une entreprise
nantaise  pourvoyeur  d’une  solution  modulaire  de  gazéification :  NAODEN.  Cette société  qui  a
remporté de nombreux prix d’innovation était à la recherche de partenaires afin de tester leur
unité  sur  des  nouveaux  combustibles-déchets.  A  été  étudié  l’idée  de  recourir  à  la  mise  à
disposition  d’un  module  de  gazéification  par  l’entreprise  NAODEN sur  le  site  de  Ti  Valo  pour
expérimenter l’absorption de différentes qualités d’éditeur de solutions et services informatiques
aux entreprises combustibles-déchets.    
La solution retenue correspond en la signature d’une convention de location du matériel sur 7 ans,
avec option d’achat. Cette convention dispose de différentes clauses permettant notamment la
cessation  de  prestation  en  cas  de  non-atteinte  des  performances  attendues,  changement  de
stratégie  politique,  autres… Le coût  de location et  d’exploitation de l’équipement  se  monte à
50 000 € annuel, auquel se rajoute la 1e année, la mise en place d’une plateforme d’accueil ainsi
que l’intégration électrique estimé à 10 000 €.

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, 

➨ AUTORISE le Président à signer cette convention avec NAODEN 

POUR EXTRAIT CONFORME 
A Saint-Brieuc, le 1ER JUIN 2018

  Le Président
Thierry BURLOT

CS N°2/2018-D360



secretariat2
Zone de texte 
14/06/2018



Convocation du 22 mai 2018

Nombre de membre du comité syndical : 37

L’an deux mil dix-huit le premier juin à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL CENTRE
ARMOR, se sont réunis à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL
CENTRE  ARMOR  conformément  aux  articles  L2121-10  à  L2121-12  et  L  2122-8  du  Code  Général  des
Collectivités territoriales : Mr Thierry BURLOT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Christian COUPÉ 

Autres participants : M. BABES, Comptable public Trésorerie Saint Brieuc Banlieue
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